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Le Congrès du SNES-FSU devrait se tenir à Montpellier 
du 29 mars au 2 avril 2021
Il sera précédé, dans chaque académie, par un congrès organisé par la section académique. Ces travaux
n’auront de véritable intérêt que s’ils prennent en compte l’avis de l’ensemble des syndiqués, pour
mener aux décisions finales du congrès national. Les sections d’établissement, les S1, ont un rôle décisif
à y jouer. N’hésitez pas non plus à solliciter des militants de vos sections départementale, académique
et nationale pour participer à la discussion.
Vous trouverez, dans ce supplément à L’US, les rapports préparatoires élaborés par la direction nationale qui
sont soumis aux syndiqués et seront débattus dans les congrès académiques puis dans le congrès national.
Le choix a été fait cette année de proposer quatre thèmes avec des écritures resserrées s’appuyant sur
le corpus revendicatif du SNES-FSU qui figure en ligne. Par ailleurs, quatre zooms sont soumis au débat. Leur
existence vient des thématiques qui y sont abordées : elles sont transversales par rapport à celles des thèmes.
Enfin, le congrès aura à s’exprimer sur des modifications des statuts du SNES-FSU.
À chacun d’entre nous, à chaque section syndicale d’établissement de se saisir de ces rapports préparatoires,
d’en débattre et d’élaborer des contributions écrites, d’assurer une représentation dans les congrès
académiques.
Un espace dédié au congrès est ouvert sur le site et est accessible dans la rubrique « Le SNES-FSU/La vie
du SNES-FSU ». Il contient ce document, les mandats des congrès précédents (Grenoble, Marseille...).
Pour participer au débat préparatoire, vous pouvez adresser vos contributions sur chaque thème,
sur chaque zoom comme sur les modifications statutaires, en précisant le thème concerné, à l’adresse
contributions@snes.edu. Elles seront publiées en ligne par ordre d’arrivée.
Pour faciliter leur appropriation par les syndiqués, il est indispensable de limiter les contributions
à 3 000 signes.
Bons débats à toutes et à tous.

Frédérique Rolet, secrétaire générale du SNES-FSU
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Donner du sens au

second degré
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0.0. Le SNES-FSU a des objectifs en termes de démo-
cratisation du système éducatif et de revalorisation des
métiers. Notre expertise de praticiens et le débat collectif
nous amènent à produire des outils d’analyse et d’orien-
tation ayant valeur de cadre de travail et de proposition
d’un projet éducatif connecté au terrain.

0.1. Le choix historique de notre syndicat majoritaire est
de chercher à améliorer conjointement la formation des
élèves et les conditions d’exercice du métier des person-
nels. De fait, l’un et l’autre sont liés. Faire évoluer le
système a nécessairement un impact sur le métier et ses
cadres : niveaux d’enseignement, nombre de classes,
définition de nos services en heures hebdomadaires d’en-
seignement, nombre de postes et par conséquent
compléments de services, disponibilité des équipes pluri-
professionnelles, fluidité du mouvement... Ce projet
nécessite aussi un travail avec nos collègues pour porter
nos orientations (scolarité à 18 ans, principe de l’éduca-
bilité de tous assise sur l’acquisition de contenus réelle-
ment formateurs et émancipateurs), pour montrer qu’elles
ne relèvent pas de l’utopie, mais prendront du temps à
se concrétiser, car elles supposent un certain nombre de
conditions en termes de formation, amélioration des
conditions d’étude et de travail, confiance dans les
personnels, etc.

0.2. Ce projet s’inscrit dans un cadre d’action plus large
pour une société plus égalitaire. De fait, l’école a sa
faculté d’action propre mais subit aussi les effets des
inégalités, des ségrégations sociales et territoriales, et plus
récemment des attaques contre la laïcité. Les choix d’Em-
manuel Macron vont dans le sens d’un abandon des
personnes les plus fragiles et d’un renoncement à élever
le niveau de qualification de la jeunesse. Les mesures
prises par le ministre Blanquer dessinent une école néoli-
bérale aux établissements toujours plus autonomes, aux
personnels muselés soumis aux prescriptions et aux élèves
renvoyés à des parcours individualisés/personnalisés et
rendus ainsi responsables de leur destinée scolaire. Ce
modèle remet en cause la structuration des études autour
de l’acquisition de diplômes et de qualifications.
L’ambition pédagogique nécessite un débat serein, à
long terme, une continuité libérée des pressions de l’ac-
tualité politique et ponctuelle, dans la conscience des
limites de son champ d’action.

0.3. Comme dans la majorité des pays, le collège fran-
çais scolarise ensemble les élèves de 10 à 16 ans en
confortant leur entrée dans les disciplines. Le problème
majeur de la France, pointé par les études internationales
comme nationales sont les inégalités sociales de réussite
scolaire. La nécessité de l’éducation prioritaire, solution
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Fiche 1

Collège : recentrer l’effort sur les apprentissages
1.1. Le collège subit en continu des réformes d’ampleurs
variées dont les lignes de force sont l’idéologie de l’au-
tonomie et l’adéquationnisme, dans un contexte de dimi-
nution des moyens. Le sens des métiers se perd dans une
course sans fin à la gestion de la pénurie et de la
nouveauté.

1.2. L’accumulation de ces injonctions a deux consé-
quences. Les inégalités et la concurrence entre les disci-
plines et entre les établissements sont renforcées. L’ob-
jectif d’une scolarité commune pour une culture
commune est perdu de vue.

1.3. Pour le SNES-FSU, le bilan de fonctionnement du
collège depuis 2016 impose une simplification des diffé-
rents dispositifs, un cadre national des horaires,

programmes et options. Ce cadre doit permettre de
recentrer l’effort de la communauté éducative sur les
apprentissages.

1.4. Au-delà des questions structurelles et de moyens, le
SNES-FSU doit réaffirmer les objectifs de cet espace
commun de scolarisation. S’il est la continuité du premier
cycle et prépare au lycée, le collège doit dépasser ces deux
aspects et trouver sa juste place. Par une réflexion sur les
objectifs et les contenus de formation, le SNES-FSU
impulsera une nouvelle ambition pour un collège qui
mette tous les élèves en situation de s’approprier une
culture commune, ouverte et émancipatrice, leur permet-
tant, au-delà de la construction de la personne, de « faire
société ».

THÈME 1

historique, perdure, mais ne suffit pas. La classe est
l’enjeu éducatif en collège (effectifs, mixité sociale et
scolaire, programmes, diversification des pratiques) ainsi
que le métier (donner aux professionnels les moyens de
réfléchir à leurs pratiques et de les faire évoluer, travailler
la relation avec les familles).

0.4. En lycée, notre projet de voies et séries aux ensei-
gnements disciplinaires construits en complémentarité est
cohérent et répond aux exigences de démocratisation. Le
baccalauréat doit demeurer la clé de voûte du système.

0.5. En définitive, le projet éducatif du SNES-FSU s’ap-
puie sur des exigences et des propositions concrètes et
cohérentes, qui font sens pour l’ensemble des personnels
et des situations d’exercice :
◗ l’école publique laïque est une des missions majeures
du service public ;
◗ la mixité sociale à l’école est une condition nécessaire
à l’apprentissage de la vie en société ;
◗ le rôle du second degré est de bâtir une culture
commune ambitieuse et soucieuse de la construction
du citoyen, permettant l’épanouissement de chacun ainsi
que l’insertion citoyenne, sociale et professionnelle ;
◗ le second degré doit offrir une formation initiale débou-
chant sur des qualifications de haut niveau reconnues
collectivement par des diplômes nationaux ;
◗ tous les élèves sont capables de réussir et le lycée doit
se fixer comme objectif de pouvoir amener au bacca-
lauréat l’ensemble d’une génération. En conséquence il
faut porter la scolarité obligatoire à 18 ans ;
◗ l’inclusion scolaire est de droit : tous les élèves à besoins
éducatifs particuliers doivent pouvoir accéder à une
forme de scolarisation (classe ordinaire ou à distance,
dispositif, structure...) ;

◗ le baccalauréat organisé sous la forme d’épreuves
nationales terminales et anonymes, garantissant l’égalité
de traitement de tous les candidats, doit rester le premier
grade universitaire, et la seule condition pour pouvoir
s’inscrire dans l’enseignement supérieur ;
◗ le second degré, structuré en disciplines scolaires de la
Sixième à la Terminale, forme un tout. Les disciplines sont
des regards complémentaires sur le monde qui permet-
tent d’accéder à des savoirs et modes de pensée spéci-
fiques, de structurer la pensée et le raisonnement ;
◗ les enseignants sont concepteurs de leur métier, de leurs
démarches et pratiques pédagogiques ;
◗ les formations doivent reposer sur des programmes
annuels et des horaires hebdomadaires nationaux ;
◗ les effectifs des classes doivent être limités avec au
maximum pour le collège à 24 élèves (20 en REP), pour
le lycée à 25 en Seconde et 30 dans le cycle terminal, avec
des dédoublements dans toutes les disciplines et inscrits
dans les horaires nationaux, donc non soumis à l’auto-
nomie de l’établissement ;
◗ les spécificités territoriales (ruralité, zones socialement
défavorisées...) doivent être reconnues et des moyens
alloués en fonction d’indicateurs nationaux transparents
et concertés ;
◗ en l’état actuel du système, la labellisation Éducation
prioritaire doit perdurer, avec des critères et une carte
nationale ;
◗ les personnels de vie scolaire (CPE, AED), d’accompa-
gnement des élèves en situation de handicap (AESH) et
les Psy-ÉN doivent être présents partout en nombre
suffisant.
Ce projet nécessite une politique éducative démocra-
tique, ambitieuse et des choix budgétaires qui permettent
sa mise en œuvre.

Quel cadre au projet éducatif du SNES-FSU ?❱❱❱ INTRODUCTION suite de la page 3
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Fiche 2

Le baccalauréat marqueur national
d’un lycée diversifié

2.1. Le baccalauréat doit être le marqueur de l’acquisi-
tion d’une culture commune et doit permettre de pour-
suivre des études supérieures. Cette reconnaissance iden-
tique sur tout le territoire impose un cadrage national des
formes et contenus des épreuves qui doivent valider
l’ensemble du parcours des élèves. 

2.2. Pour répondre à ce besoin de diversification, le
lycée doit être organisé en voies et en séries permettant
à chacun de trouver une formation adaptée à son projet.

2.3. Pour la voie générale, le SNES-FSU propose la mise
en place de séries à partir des combinaisons d’enseigne-
ments, aux contenus élaborés en cohérence les uns avec
les autres, offrant des poursuites d’études étendues et
identifiées. Une offre conséquente d’options obligatoires
au choix, financée, devrait être mise en place pour enri-
chir la culture acquise.

2.4. Pour les séries technologiques, il faudra réhabi-
liter la démarche technologique en donnant une place
centrale au projet. Ces projets, finalisés par des réalisa-
tions, seront défendus en épreuves orales terminales.

2.5. Des synergies entre les enseignements technolo-
giques et les disciplines scientifiques ou de sciences
sociales devraient être construites dès l’élaboration des
programmes de formation. Elles contribueraient à la
construction d’une culture commune.

2.6. Des dispositifs de passerelles doivent être pensés en
particulier en fin de Première permettant aux jeunes de
changer de séries ou de voies. Le SNES-FSU travaillera
cette question, qui dépasse les seules voies générales et
technologiques, avec les autres syndicats du second
degré de la FSU.

2.7. La classe de Seconde devrait permettre aux jeunes
à la fois de se confronter à des domaines inconnus, d’ex-
périmenter leurs choix, et d’acquérir de nouveaux savoirs.
La carte d’options doit être riche et certaines pourraient
avoir un caractère obligatoire, comme par exemple les
options technologiques.

THÈME 1

Fiche 3

Former et qualifier après le bac et
tout au long de la vie

3.1. Contrairement au discours institutionnel selon lequel
l’entrée dans le supérieur est facilitée par Parcoursup et
la réforme du lycée, le calendrier du baccalauréat aura des
incidences graves pour les poursuites d’études dans le
supérieur.
Le SNES-FSU continue à exiger une remise à plat de
Parcoursup afin de limiter le caractère sélectif de l’ac-
cession aux formations supérieures.

3.2. La réforme impose une adaptation des CPGE au
nouveau lycée. Pour le SNES-FSU, la nouvelle filière 
MP2I-MPI doit se mettre en place avec des moyens dédiés
pour accompagner l’augmentation du nombre de bache-
liers et ne pas fragiliser les structures déjà existantes.
Les nouvelles classes ECG doivent obtenir les moyens
suffisants pour offrir des parcours diversifiés sans mettre
en danger les postes.

3.3. Les classes de BTS doivent être développées, sous
statut d’étudiants, en conservant un accueil diversifié
de bacheliers généraux, technologiques et professionnels,
et permettre des poursuites d’études aux plus hauts
niveaux.

3.4. Des professionnels de l’orientation et de la
 psychologie des jeunes devraient être présents dans les

Commissions professionnelles consultatives (CPC) en
complément des représentants des enseignants qui sont
les seuls à pouvoir y apporter leur expertise en ingénierie
des formations.

3.5. Afin d’être force de proposition pour améliorer
l’accès des bacheliers à l’enseignement supérieur
et leur réussite, le SNES-FSU continuera à travailler
avec les syndicats du second degré de la FSU et le
SNESup dans le but de construire des mandats coor-
donnés.

3.6. Au-delà de la formation initiale, il faudra renforcer
le service public de la formation tout au long de la vie,
dont les GRETA. Les enseignants doivent pouvoir partager
leur service entre formation initiale des jeunes, formation
des adultes et accompagnement à la validation des acquis
de l’expérience (VAE).

3.7. La loi permet aux GRETA de développer des forma-
tions initiales pour des jeunes sous statut de salariés-
apprentis, notamment en BTS. Il importe que les ensei-
gnants puissent reprendre la maîtrise de ces parcours. Les
formateurs des parcours en apprentissage doivent pouvoir
se syndiquer à la FSU. Cette évolution doit être travaillée
avec les syndicats de la fédération.
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4.1. La présence d’élèves à besoins éducatifs particuliers
est devenue le quotidien de la classe ordinaire. La prise
en charge pédagogique continue d’être compliquée. La
demande du SNES-FSU de baisse des effectifs des classes
est plus que jamais d’actualité.

4.2. Le SNES-FSU rappelle son attachement à la scola-
risation de l’ensemble des jeunes. La diversité des besoins
demande que soit maintenue la diversité des possibi-
lités d’accueil : classe ordinaire, mais aussi dispositifs et
structure (Ulis, Upe2a, SEGPA, EREA, ULE en prison,
SESSAD, UE, UEE, CNED...). Loin de toute idéologie, doit
être privilégiée la modalité convenant à l’élève, ce qui
suppose un maillage territorial de proximité et un suivi
permettant à l’élève de passer sans attente d’une moda-

lité à l’autre selon l’évolution de ses besoins. Les person-
nels spécialisés, ainsi que les AESH, doivent être recrutés
en nombre suffisant. L’ensemble des personnels doit
être formé : un plan national de formation dans la durée
et abordant l’ensemble des thématiques est nécessaire.

4.3. Des outils d’accompagnement au quotidien se
développent peu à peu (plateforme, livret de suivi des
élèves). Il demeure une difficulté importante : comment
évaluer les élèves à BEP ? Comment tenir compte de
leurs difficultés alors que les exigences des diplômes ne
sont souvent pas cohérentes avec les aménagements de
scolarité possibles ? Le SNES-FSU demande que soit
menée une réflexion sur le sujet, de l’élaboration des
contenus d’enseignements à leur évaluation.

Fiche 4

Inclusion : la généralisation

THÈME 1

Fiche 5

Allocation progressive des moyens
5.1. Depuis longtemps et de façon plus généralisée
depuis 2014, une allocation progressive des moyens
s’est mise en place dans les académies, qui classent les
établissements dans plusieurs catégories. Les actuels REP
et REP+ sont souvent regroupés dans deux d’entre elles.

5.2. Dans un cadre de relance budgétaire de l’Éducation
nationale, une fois les établissements dotés pour
 fonctionner selon des grilles horaires nationales et des
seuils d’élèves par classe, une dotation complémentaire

suffisante et progressive doit leur être allouée, graduée
selon le niveau de difficulté sociale et scolaire des élèves,
et non selon des projets ou contrats.

5.3. L’objectif est de réduire les effets de seuil entre des
établissements qui auraient des critères proches, notam-
ment à l’intérieur et à l’extérieur de l’éducation prioritaire.
L’usage des différents indices (positionnement social,
éloignement, etc.) doit être transparent et faire l’objet
d’un dialogue social.
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THÈME 1

Fiche 6

Cadre national,
liberté professionnelle et pédagogique

6.1. Les inégalités sociales explosent suite aux politiques
économiques menées ces dernières années et à la crise
du coronavirus. L’éducation est plus que jamais une
protection contre la misère. 
Or le service public d’éducation est actuellement désor-
ganisé par la multiplication de politiques opportunistes :
ruralité, ville, quartiers sensibles, cités éducatives, expé-
rimentation CLA (Contrats locaux d’accompagnement).
Ces politiques à gestion locale conduisent à une mise en
concurrence délétère des établissements et des person-
nels. Elles génèrent de la bureaucratie, consomment
l’énergie des équipes et détournent le système de son
objectif premier : la formation des élèves.
Le service public d’éducation doit assurer un cadre
national fort et ambitieux avec des objectifs communs
pour la réussite de tous les jeunes, tout en permettant aux
personnels d’adapter leurs pratiques à la diversité des
élèves. Il nécessite des professionnels concepteurs de
leur activité. 

6.2. Pour le SNES-FSU, ce cadre national doit être trans-
parent et garantir :
◗ des grilles horaires en classe entière et en effectifs
allégés ;
◗ les programmes des différentes disciplines ;
◗ les moyens de fonctionnement ;
◗ la carte des enseignements et des options, au finance-
ment garanti ;
◗ les évaluations certificatives, en particulier le DNB et le
baccalauréat ;
◗ les dotations en personnels,
◗ une formation initiale et continue de qualité.

6.3. La liberté professionnelle des personnels s’exerce

dans le respect des statuts, des missions, du cadre
national. Leur expertise professionnelle doit être reconnue.
Les réformes tendent à réduire les personnels à des
exécutants. Les prescriptions qui éloignent des tâches
essentielles des métiers ou limitent la liberté pédago-
gique sont toujours plus nombreuses et changent régu-
lièrement. Des outils de contrôle se multiplient. Ces
éléments génèrent des empêchements de travailler qui
ont pour effets débordement, insatisfaction, augmenta-
tions des conflits et perte de sens.

6.4. Les professionnels doivent pouvoir définir et adapter
une partie de leurs objectifs, méthodes, pratiques, moda-
lités d’évaluation, et avoir la liberté de s’exprimer sur
ces sujets.
Pour cela, il faut qu’ils disposent de :
◗ connaissances, pratiques, savoir-faire adossés à la
recherche, ouverts et diversifiés, dès la formation initiale
puis prolongés et actualisés par la formation continue
pour leur permettre de faire des choix éclairés ;
◗ l’accès aux résultats de la recherche et aux débats qui
peuvent exister en son sein ;
◗ la possibilité de partager les pratiques professionnelles
individuelles dans le cadre d’échanges, sur le temps de
service et dans le cadre de la formation continue, afin de
constituer une expertise professionnelle collective dans
laquelle chacun est libre de puiser ;
◗ l’absence de pressions issues de changements succes-
sifs à adopter dans des délais insuffisants.

6.5. Le SNES-FSU demande que soit abandonnée toute
emprise des collectivités territoriales sur le fonctionnement
pédagogique des établissements et que soient mises à
plat les compétences des différentes collectivités.

Fiche 7

Numérique
7.1. Nos mandats de Rennes (fiche 8) sur les techno -
logies numériques restent valides dans un contexte

 d’extension de leur usage et d’une promotion inconsé-
quente du ministère.
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THÈME 1

Fiche 8

Un cadre pour la scolarité

8.1. Le SNES-FSU porte pour les élèves un projet éducatif
ambitieux dans toutes ses dimensions : socialisation,
citoyenneté, autonomie, qualification, insertion sociale et
professionnelle. L’ensemble des personnels y contribue,
notamment les CPE et les Psy-ÉN.

8.2. Internat : le plan internat version Blanquer, d’ins-
piration libérale, renonce à l’ambition de qualité pour tous
en instaurant un système à deux vitesses. Il crée autour
de l’internat des métiers spécifiques percutant directe-
ment le métier de CPE. Pour le SNES-FSU, une politique
ambitieuse doit se traduire par une action publique à l’in-
tention de tous. Il revendique une rénovation des inter-
nats pour améliorer partout les conditions matérielles
d’accueil et leur dotation d’un encadrement éducatif et
pédagogique de qualité.

8.3. Les élèves doivent pouvoir être suivis et accompa-
gnés par des Psy-ÉN EDO pour favoriser leur développe-
ment psychologique et social, leur réussite scolaire et l’éla-
boration de leurs projets.
La création d’une fonction de référent orientation vise à
transférer aux professeurs et CPE des missions des Psy-ÉN.
Elle va de pair avec la subvention par le ministère d’or-
ganismes privés sur le terrain de l’orientation et avec la
transformation des missions de l’ONISEP, qui devient la
chambre de labellisation. Le SNES-FSU s’oppose à toute
tentative de placer les Psy-ÉN en position de prestataires
de service ou de conseillers techniques.

ZOOM
ÉDUCATION PRIORITAIRE

Les statistiques nationales et internationales indiquent que
les élèves vivant dans des territoires concentrant les plus
grandes difficultés sociales progressent moins dans les
apprentissages que les autres.

Cette situation justifie que tout établissement accueillant
massivement ces élèves bénéficie d’un environnement de
travail permettant de renforcer l’ensemble de la prise en
charge de leur scolarité :
• des classes aux effectifs allégés ;
• des vies scolaires étoffées ;
• des équipes pluriprofessionnelles complètes et à temps

plein ;
• de la pérennité dans le fonctionnement des établisse-

ments : des moyens et des équipes stables. Comment
favoriser l’affectation et le maintien de personnels
expérimentés ?

• la possibilité pour les équipes d’accéder à une forma-
tion pédagogique, didactique et éducative qui répon-
dent à leurs besoins.

Faut-il développer des dispositifs spécifiques d’aide et
d’accompagnement des élèves ? Des projets ? Quel travail
commun entre premier et second degré, les difficultés
scolaires se construisant tôt dans la scolarité ?

La reconnaissance des particularités des métiers en éduca-
tion prioritaire, par exemple un travail plus approfondi
avec les familles, justifie l’élargissement de la pondération
REP+ à l’ensemble de l’éducation prioritaire. De même,
tous les personnels doivent bénéficier des primes : AED,
AESH...
Des indicateurs socio-économiques nationaux et  trans-
parents doivent être établis.
Ce cadre doit faire entrer tout établissement, collège ou
lycée, dont les indicateurs en relèvent, dans l’éducation
prioritaire.

Des règles de transition sur quelques années doivent
être établies pour permettre à tout établissement appelé
à sortir de l’éducation prioritaire de s’organiser.

R A P P O R T E U S E S -  R A P P O R T E U R S
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T H È M E 2
Métiers et

établissements : pour
des personnels

revalorisés et reconnus

INTRODUCTION
Le projet d’école de J.-M. Blanquer s’inscrit dans la droite
ligne de celui du gouvernement de faire de l’État une
entreprise où les dirigeants décident seuls des orientations
prises et des modalités de gestion de l’entreprise et de ses
personnels. Ce modèle a montré ses conséquences
néfastes dans le secteur privé avec la destruction des
collectifs de travail, l’augmentation des maladies liées au
travail et donc la perte de compétences. Le gouvernement
persiste dans cette direction.
Dans la Fonction publique, la loi « de transformation de
la Fonction publique » supprime une partie importante
des compétences des CAP, importe du privé la dissolution
des CHSCT dans les comités techniques et affiche clai-
rement son objectif d’amplifier le recours aux contractuels
et leur mise en concurrence avec les fonctionnaires.
Dans l’Éducation nationale, la loi « pour une école de la
confiance » et la mise en place de la réforme des lycées
conduisent à une reprise en main par l’institution des
métiers et à la transformation du rôle du CA, faisant du
chef d’établissement le seul maître à bord de son établis-
sement.
Le facteur commun de toutes ces attaques est l’affai-
blissement de la démocratie dans les prises de décisions.

1. AUTONOMIE : 
NOTRE PROJET

Face à la volonté macronienne de finaliser la destruction
de l’autonomie des établissements, le SNES-FSU doit
populariser auprès des personnels ses propositions pour
une autonomie qui, avec le statut et le recrutement sur
concours, est un outil de défense de la qualité du service
public pour les élèves et des conditions de travail pour
les personnels. C’est une bataille de conscientisation, sur
ces sujets, que nous devons relever, auprès de l’en-
semble de la communauté éducative. Notre projet démo-
cratique, appuyé sur un cadre national exigeant, des
personnels renforcés dans la haute idée qu’ils se font de
leurs statuts et du service public, doit nous permettre de
démontrer le caractère délétère des réformes Macron-
Blanquer.

1.1. L’autonomie contre l’école
L’autonomie a déjà été utilisée depuis 30 ans pour
déréglementer et mettre en concurrence personnels
et établissements, notamment à travers l’autonomie du
chef d’établissement et le néomanagement public.
Nous assistons depuis trois ans, dans un contexte d’as-
phyxie du second degré en termes de moyens (suppres-
sions massives d’emplois), au parachèvement de
l’œuvre : carte des formations éclatée de plus en plus
inégalitaire, tentative de corsetage de l’autonomie
professionnelle, définition locale d’horaires et de moda-
lités d’enseignement, limitation drastique des droits
des CA (délais réduits, ordre du jour à la main du chef,
disparition de la CP ou des prérogatives du CA...). Ces
décisions antisociales relèvent de politiques de ségré-
gation sociospatiales et de méthodes patronales rétro-
grades. Le SNES-FSU exige le retrait de toutes ces
réformes.

1.2. L’autonomie pour une école ambitieuse
Pour favoriser le traitement égalitaire des élèves par une
école ambitieuse, des principes essentiels dans l’auto-
nomie des EPLE doivent être respectés :
• aucun empiétement sur la définition nationale de
certaines règles (horaires des élèves, programmes, condi-
tions de rémunération, gestion et d’emploi des person-
nels, missions définies par les textes statutaires natio-
naux). Les projets définis localement doivent rester de
la libre initiative des personnels, sur la base du volon-
tariat ;
• pilotage par un conseil d’administration au fonction-
nement démocratique et aux prérogatives respectées
dans le cadre réglementaire ;
• libertés pédagogique individuelle et collective des ensei-
gnants. Le conseil d’enseignement rénové, réuni sans
tutelle hiérarchique, peut être le lieu de l’exercice de
ces libertés ;
• autonomie professionnelle. HMIS, AG, demi-journées
banalisées peuvent être l’occasion de trancher les ques-
tions transversales qui ne relèvent pas d’autres légiti-
mités (CA, conseil d’enseignement...) ;
• principes de la laïcité.
Les personnels doivent avoir le temps et les moyens pour
débattre et décider des choix pédagogiques et éducatifs
liés à l’autonomie telle que nous la voulons. Cette liberté

R A P P O R T E U R S
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implique de rompre avec le management. Le SNES-FSU
porte un projet de coopération et de solidarité entre les
personnels, dans le respect et l’exercice des droits et
devoirs de chacun.

2. LES PERSONNELS

Le statut garantissait, depuis la loi du 13 juillet 1983, que
les personnels « participent par l’intermédiaire de leurs
délégués siégeant dans des organismes consultatifs à
l’organisation et au fonctionnement des services publics,
à l’élaboration des règles statutaires et à l’examen des
décisions individuelles relatives à leur carrière ». Ceci
représentait une des idées-forces de la conception du
fonctionnaire-citoyen qui fonde notre Fonction publique
de carrière.
C’est ce que remet en cause le gouvernement par sa loi
« de transformation de la Fonction publique », méprisant
l’expression démocratique des agents. L’objectif est clair :
faire reculer les droits des personnels par la réduction dras-
tique des champs d’intervention de leurs représentants.
Le SNES-FSU revendique l’abrogation de la loi du 6 août
2019 dite « de transformation de la Fonction publique ».

2.1. Recrutement – Formation initiale
Les mandats élaborés depuis 2012 sur la place du
concours et les prérecrutements restent d’actualité. La
crise de recrutement continue particulièrement dans
certaines disciplines. La réforme de la formation et des
concours ne correspond pas à nos mandats et doit être
abandonnée.

2.1.1. Concours et prérecrutements
Pour le SNES-FSU, l’élévation du niveau de recrutement
en vue de l’unification des corps dans celui des agrégés
et pour une meilleure maîtrise des disciplines à enseigner
doit s’accompagner de prérecrutements massifs.
Or, le ministre place le concours en M2, sans aide finan-
cière ni prérecrutement. Le dispositif AED prépro, qui n’a
pas fait le plein, ne correspond pas à notre définition des
prérecrutements. La professionnalisation renforcée dans
les nouvelles épreuves risque d’écarter un grand nombre
de candidats.
L’épreuve orale d’entretien professionnel doit être aban-
donnée. Elle rompt avec l’anonymat nécessaire à l’exis-
tence d’un concours et contribue au formatage des
profils recherchés.
Pour les CPE, le ministère cherche à réorienter le métier
par le biais du concours. L’absence de référence à la
circulaire de missions de 2015 dans les attendus des
épreuves et les modalités de composition de jury sont
inacceptables.

2.1.2. Master MEEF
Pour le SNES-FSU, la formation en master MEEF doit
permettre la maîtrise scientifique des disciplines à ensei-
gner et leur didactique. Les stages d’observation et de
pratique accompagnée à tous les niveaux permettent
aux étudiants de master MEEF de découvrir le métier.
Le master MEEF, dans le cadre du contrat d’alternance,
prévoit la mise en responsabilité directe. Le SNES-FSU s’y
oppose car, ce n’est pas formateur en soi. C’est un
moyen supplémentaire de contraindre l’entrée dans le
métier par le recours au contrat.

2.1.3. Année de stage après
réussite aux concours

Elle doit s’effectuer à tiers temps sur le service du tuteur
pour tous les stagiaires et demeurer une année de forma-

tion dont le contenu peut varier selon l’origine des candi-
dats.
Les Psy-ÉN stagiaires doivent pouvoir réaliser leurs stages
de pratique accompagnée en dehors de l’académie du
centre de formation.

2.1.4. Formateurs
Le SNES-FSU est favorable à l’intervention d’équipes
pluricatégorielles dans la formation à l’INSPÉ. Mais y
imposer un tiers de formateurs de terrain n’a pas de
sens. Les formateurs doivent être recrutés par des
commissions ad hoc liées à l’INSPÉ.

2.1.5. Pour un plan de titularisation
de tous les personnels contractuels

Après avoir mis au point mort la résorption de la préca-
rité des personnels enseignants, d’éducation et de psycho-
logie, le gouvernement a enclenché la marche arrière avec
la loi de transformation de la Fonction publique qui
encourage le recours massif au contrat. Le SNES-FSU
continue de réaffirmer les mandats de Grenoble et
Rennes. Il exige, en particulier, un plan de titularisation
de tous les contractuels en poste ou au chômage.

2.2. Formation continue
Elle a fait l’objet de la publication d’un « schéma direc-
teur » qui prétend la rapprocher des personnels en prio-
risant les formations de proximité. Les thématiques défi-
nies, peu centrées sur le métier, servent surtout les
orientations ministérielles. Les personnels et leurs repré-
sentants au sein des CTA et des CAF doivent être asso-
ciés à la construction d’une offre plus large qui favorise
le développement professionnel et non la seule mise en
œuvre des réformes. Comment rendre effectif notre
mandat d’une formation continue de haut niveau tout au
long de la carrière ? Doit-on par exemple rendre obliga-
toire, autant pour l’administration que pour l’agent, un
certain nombre de jours de formation par an ? Comment
favoriser le développement de collectifs de métiers, asso-
ciant pairs et chercheurs dans un cadre institutionnel ?

2.3. Carrière – Rémunérations
La mise en œuvre des mesures « PPCR » a permis, malgré
leurs imperfections, d’avancer dans notre revendication
d’amélioration générale des carrières. Reste entière notre
revendication d’un déroulement de carrière permettant
à tous l’accès, sans barrage de grade, à l’échelle de
rémunération revalorisée des professeurs agrégés, comme
acté par les mandats du congrès de Rennes. Cela implique
de modifier les modalités et la structure de promotion à
la classe exceptionnelle, pour la rendre accessible à tous
en fin de carrière et d’initier un processus de refonte des
grilles indiciaires vers l’unification au sein du corps reva-
lorisé des professeurs agrégés.
La valeur du point d’indice commun à tous les agents
publics, fonctionnaires ou non-titulaires et son évolution
sont des préoccupations qui se posent en termes iden-
tiques pour tous. Cette valeur, unique par la transpa-
rence qu’elle assure, par l’évidence de communauté
d’intérêt qu’elle montre, doit être indexée sur celle des
prix. Développer des primes comme cela a été fait dans
d’autres secteurs de la Fonction publique pour indivi-
dualiser les rémunérations au détriment des collectifs de
travail et aussi pour développer la notion de perfor-
mance ou de mérite est à rejeter. Cela va d’ailleurs à
l’encontre du dispositif de transfert prime-points initié
par PPCR qui permet la prise en compte de davantage
de points d’indice dans le calcul de la pension. La
mesure du pouvoir d’achat ne peut s’établir en intégrant
des activités supplémentaires rémunérées par des indem-

THÈME 2
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valoir sa connaissance réelle des métiers et défendra sur
cette question le rôle spécifique des CHSCT.

2.7. Les personnels non titulaires

2.7.1. Contractuels d’enseignement,
d’éducation et de psychologie,
maîtres auxiliaires

Les mandats de Grenoble et Rennes restent d’actualité.
Transposant abusivement la perte de compétence des
CAP des titulaires aux CCP, la plupart des rectorats ont
supprimé les CCP d’affectation qui n’étaient installés
que dans la moitié des académies. Les pratiques de déré-
glementation sont légion : tentative de contournement
du droit au CDI, suppression de l’heure d’allégement
de service par l’attribution de temps incomplets, frein à
la progression indiciaire. Quelles stratégies envisager et
comment y parvenir ?
Le SNES-FSU exige un cadrage national de la gestion
des contractuels aligné sur les pratiques des académies
les plus favorables.

2.7.2. AED
La situation des AED ne cesse de se dégrader du fait de
l’inadaptation de leur « statut » à leurs missions. La
précarité liée au recrutement local, aux contrats courts,
à la faiblesse des rémunérations et au manque de person-
nels est incompatible avec les besoins des établissements
en matière d’action éducative. 
Dix-sept ans après sa suppression, est-il toujours opérant
de faire référence au statut des MI-SE dans nos revendi-
cations ?
Ne vaut-il pas mieux mettre en avant un nouveau projet
de statut, centré sur les missions et la nécessité de
recruter massivement de jeunes adultes dans tous les
établissements ? Tout en reprenant l’essentiel des
mandats qui restent d’actualité, ce statut pourrait
s’adresser plus largement aux « jeunes en formation »
qu’aux seuls étudiants et devrait comporter une part
importante d’accompagnement vers la vie active. Dans
l’immédiat, les mandats rappelés aux précédents congrès
restent d’actualité. Un dispositif de remplacement des
AED doit-il être envisagé ?

2.7.3. AESH
La situation des AESH, tant en termes d’emploi, de rému-
nération que de conditions de travail reste désastreuse.
L’autonomie des recteurs, l’insuffisance des moyens et
l’absence de volonté politique d’une réelle valorisation du
métier d’AESH en sont les principales causes. Le déve-
loppement des PIAL, loin d’améliorer les capacités d’ac-
compagnement, ne fait que renforcer les logiques de
gestion managériales au détriment des AESH et des
élèves accompagnés. Le cadre de gestion des AESH
(circulaire du 5 juin 2019) montre ses limites. Le SNES-FSU
réaffirme son exigence de création d’un corps de fonc-
tionnaires de catégorie B, seule à même de permettre la
nécessaire professionnalisation des AESH et leur sortie de
la précarité.

2.8. Égalité professionnelle
Le plan national égalité professionnelle du MENJS a été
adopté par la FSU en décembre 2020. La déclinaison et
la mise en œuvre académique de ce plan national est un
enjeu crucial qui doit donner lieu au préalable à une
analyse des conditions de travail au cœur des établisse-
ments. Les CHSCT doivent prendre toute leur part dans
la rédaction, la mise en œuvre et le suivi de ces plans pour
les axes qui les concernent (axe 1-4-5 lutte contre le
harcèlement, les violences sexistes et sexuelles).

nités qui tenteraient de masquer, sans grand succès
d’ailleurs, les pertes subies depuis les différentes et
longues périodes de gel du point (juillet 2010-juillet
2016 et maintenant depuis février 2017). L’écart de
plus de 10 % avec l’inflation en 11 ans nécessite aussi
l’ajout de points d’indice à l’ensemble des grilles et
particulièrement en début de carrière. C’est bien cet
indice détenu dans les six derniers mois d’activité qui
permet au fonctionnaire, via sa pension, la continuation
du traitement indiciaire.
Toutes les règles de classement dans nos corps doivent
donner lieu à des bonifications d’ancienneté permettant
de reprendre les périodes d’activités qualifiées exercées
auparavant.

Indemnités
En complément des mandats de Rennes, le SNES-FSU
revendique le doublement de l’ISOE et l’alignement de
l’indemnité afférentes des professeurs documentalistes.
Le SNES-FSU revendique l’extension du bénéfice de la
prime d’équipement informatique aux CPE et profes-
seurs documentalistes.
L’ICA des DCIO doit être revalorisée et l’indemnité
de fonction des Psy-ÉN EDO harmonisée sur celle des
Psy-ÉN EDA.

2.4. Évaluation
Les analyses et mandats du Congrès de Rennes sur les
« rendez-vous de carrière » ainsi que la réaffirmation de
totale déconnexion entre évaluation professionnelle et
déroulement de carrière restent d’entière actualité.

2.5. Mobilité
Nos mandats en matière de mutations n’appellent pas de
modifications. Le SNES-FSU a obtenu l’amélioration des
barèmes de mutation et continue d’agir sur ces sujets.
Le ministère de la Fonction publique met l’accent sur la
mobilité tant interne aux ministères que vers d’autres,
privilégiant la voie du détachement. Quel que soit l’ad-
ministration d’accueil, le SNES-FSU exige qu’une forma-
tion au métier d’accueil soit obligatoirement dispensée
lors de la première année de détachement.
Pour nos collègues ayant bénéficié d’un détachement
dans un autre ministère et qui n’intègrent pas le corps où
ils ont été détachés, quelles garanties le SNES-FSU doit-
il exiger pour leur affectation lors du retour dans le corps
d’origine ?
Le SNES-FSU s’oppose à la limitation de durée des déta-
chements pour les affectations à l’étranger.
Par ailleurs, la loi de transformation de la Fonction
publique a introduit la possibilité de rupture conven-
tionnelle. Ce dispositif issu du privé fragilise le statut. Le
SNES-FSU continue de s’opposer à ce dispositif mais,
fidèle à son rôle d’accompagnement des collègues,
accompagnera ceux qui souhaitent en bénéficier.

2.6. Conditions d’emploi et de service
L’action revendicative pour réduire le temps et la charge
de travail, améliorer les conditions de travail, se poursuit.
Le corpus revendicatif adopté au congrès de Rennes,
concernant les conditions d’emploi et de service, les
missions particulières, les compléments de service, les TZR,
les CPE, les Psy-ÉN, les personnels de la FCA, les profes-
seurs documentalistes, est toujours d’actualité.
L’usage de l’outil numérique doit respecter la séparation
entre sphères professionnelle et privée. Des règles natio-
nales doivent être définies pour assurer le droit à la
déconnexion et la protection des personnels.
Dans le cadre des discussions imposées par la DGAFP au
ministère, sur la qualité de vie au travail, le SNES-FSU fera
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2.9. Santé, sécurité et 
conditions de travail

2.9.1. Hygiène, sécurité et
conditions de travail

Avec la fusion des CT et des CHSCT comme avec la trans-
formation du rôle des CAP, le gouvernement vise une
réduction des droits des personnels. Cette politique est à
rebours de nos analyses et mandats adoptés au congrès
de Rennes. Ces derniers restent pleinement d’actualité. Ils
s’inscrivent dans le combat du SNES-FSU contre la loi
dite « de transformation de la Fonction publique » et
pour la mise en œuvre d’une véritable politique de santé
au travail. 

2.9.2. Congés maladie, préparation
d’un reclassement

Le gouvernement a clarifié les conditions de fractionne-
ment du congé de longue durée et adapté les modalités
de reconstitution des droits. Il a aussi instauré le droit à
temps partiel thérapeutique sans arrêt maladie préa-
lable. Pour le SNES-FSU, il faut aller plus loin pour
permettre une véritable prise en compte des besoins des
agents victimes d’une pathologie chronique. Par ailleurs,
le droit à la période de préparation au reclassement pour
les agents placés en inaptitude à leur poste doit être
effectif.

2.9.3. Situations de Handicap
Les mandats de Rennes restent d’actualité.

2.9.4. Jour de carence
Le jour de carence ne s’applique plus aux femmes
enceintes dès lors qu’elles ont déclaré leur situation de
grossesse. Le SNES-FSU se félicite de cette avancée. Il
continue de revendiquer l’abrogation du jour de carence
pour tous les personnels.

2.9.5. Commissions de réforme
et comités médicaux

Le SNES-FSU dénonce la fusion des comités médicaux et
commissions de réforme qui risque de provoquer l’in-
compréhension en mélangeant les questions de santé et
de santé au travail, même s’il est prévu de maintenir
deux modalités de réunion. Le SNES-FSU pèsera pour
que la réglementation permette de défendre plus effi-
cacement les agents et pour qu’une différence claire
soit instituée entre les deux modalités de réunion de la
nouvelle instance.

2.10. Action sociale
Les mandats adoptés au congrès de Rennes restent d’en-
tière actualité.

2.11. Fin de carrières
Conformément aux mandats adoptés au congrès de
Rennes, le SNES-FSU demande le rétablissement de la
CPA dès 55 ans ; des possibilités d’aménagement de
service ; l’ouverture de réelles discussions sur les condi-
tions d’exercice durant toute la carrière et les mobilités
professionnelles souhaitées.

THÈME 2
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ZOOM
POUR LE SNES-FSU : LA LAÏCITÉ

La laïcité reste plus que jamais pour le SNES-FSU un prin-
cipe démocratique essentiel pour construire une société
plus libre, égale et fraternelle. C’est pourquoi il confirme
ses mandats. La laïcité est aujourd’hui instrumentalisée
pour stigmatiser les musulmans, dévoyée par un Président
voulant contrôler le culte de ces derniers et rétablir un lien
entre les Églises et l’État. Elle est combattue par les réac-
tionnaires, y compris religieux de toutes obédiences
opposés à la pleine liberté de conscience qu’elle per-
met, malmenée par les politiques antisociales favorisant
assignations et stigmatisations, contestée au cœur même
de l’école. 

Le SNES-FSU défend un principe de liberté
La loi du 9 décembre 1905 proclame la liberté de conscience
quelle que soit l’option spirituelle (religieuse ou philoso-
phique) et garantit le libre exerce du culte. Elle organise la
séparation des Églises et de l’État et impose que la Répu-
blique ne reconnaît ni ne soutient aucun culte sous quelque
forme que ce soit. Le SNES-FSU s’oppose à la remise en
cause de la loi de 1905. Cette dernière est une condition
nécessaire de l’existence d’un espace politique commun pré-
servé de tout cléricalisme ou tentative d’imposer un intérêt
particulier au détriment de l’intérêt général.
Des pressions sont exercées sur l’école pour qu’elle en
rabatte sur la mise à distance critique que doivent acqué-
rir les élèves. C’est un des chemins de la perte de la sou-
veraineté populaire détenue collectivement par des citoyens
émancipés ; c’est le projet politique de toutes les forces
conservatrices.

Le SNES-FSU combat sans relâche
tous les réactionnaires
Il condamne l’instrumentalisation de la laïcité à des fins
xénophobes ou de limitation de l’exercice des libertés
publiques. L’expression des options spirituelles, doit évi-
demment rester un droit dans l’espace public. Les inté-
grismes religieux, qui entendent faire prédominer leur
dogme sur la loi, ceux de courants de l’Islam comme l’is-
lamisme politique, ceux des églises chrétiennes, l’entrisme
des intérêts privés ou politiques dans l’école doivent être
combattus.
Analyser, critiquer, caricaturer, moquer une pensée, un
dogme, une idéologie est un droit non négociable.
Le projet de loi gouvernemental « renforcement des prin-
cipes républicains » comme les récents propos de l’ar-
chevêque de Toulouse selon lesquels « On ne peut pas se
permettre de se moquer des religions, on voit les résultats
que cela donne », nous rappellent l’étendue et les pré-
tentions du champ des réactionnaires opposés à la laïcité.
Ces derniers sont aussi au cœur du pouvoir. Le président
Macron, avec le projet de loi sur les principes républi-
cains, veut revenir à un régime concordataire instaurant un
lien entre Églises et État tout en facilitant le financement
des cultes. Le SNES-FSU dénonce les dispositions anti-

laïques et attentatoires aux libertés publiques présentes
dans cette opération politicienne.
La laïcité rend possible l’exercice réel de la liberté de
conscience en créant les conditions pour chacun de réali-
ser des choix raisonnés. C’est pourquoi l’école publique
laïque doit recevoir de l’État les moyens humains et maté-
riels, nécessaires à toutes ses missions. Des citoyens, for-
més par elle à l’autonomie de pensée reposant sur la rai-
son, peuvent faire obstacle à l’exploitation capitaliste et à
toutes les assignations sociales, ethniques, de genre, cul-
turelles, économiques, religieuses.
L’État et ses représentants doivent protéger et soutenir les
personnels quand ils sont empêchés d’exercer leurs mis-
sions, contestés dans les enseignements des programmes
ou menacés. Le SNES-FSU salue à nouveau la mémoire de
notre collègue Samuel Paty, assassiné par un intégriste
musulman excité par des tenants de l’islamisme politique,
parce qu’il exerçait, avec une haute idée de celle-ci, sa mis-
sion de service public.
Le SNES-FSU demande un approfondissement de la for-
mation initiale et continue de tous les personnels sur les
questions ayant trait à la laïcité, afin que l’école publique soit
renforcée dans la mise en œuvre transversale et quoti-
dienne du principe de laïcité. La laïcité scolaire doit permettre
à tous les jeunes d’entrer dans une dimension réflexive et cri-
tique, dans laquelle, dans le cadre de la loi, leurs question-
nements et avis sont légitimes. Son incarnation quotidienne
ou dans les enseignements comme l’EMC, ne doit en aucun
cas dénaturer la laïcité en la faisant passer pour ce qu’elle
n’est pas, une règle disciplinaire ou une doxa parmi d’autres,
mais permettre de faire percevoir son utilité pour tous. La
multiplication et diversification des manifestations « iden-
titaires » de toutes sortes, dont celles d’appartenance reli-
gieuse, s’expriment et parfois de manière violente. Si le
dialogue et l’explication sont nécessaires, il faut aussi réaf-
firmer qu’on ne peut négocier le principe de laïcité. Insti-
tution de l’État, l’école publique propage des valeurs démo-
cratiques et humanistes en ne renvoyant pas dos à dos
toutes les convictions. Elle ne place pas savoirs, croyances,
options spirituelles ou idéologiques sur le même plan.
Nous dénonçons les donneurs de leçons de laïcité qui, au
pouvoir, encouragent les partenariats avec des entreprises
ou des fondations portant atteinte à la neutralité de l’exer-
cice des missions de service public, ou comme élus finan-
cent au-delà des obligations légales l’enseignement privé,
voire contournent la loi pour soutenir des établissements
sous ou hors contrats.
Un des moyens de combattre toutes les dérives est d’exi-
ger l’application complète du principe de laïcité alors que
tant d’entorses lui sont encore faites. Cela doit s’accom-
pagner du retour de politiques sociales ambitieuses et
d’investissements dans les services publics. Pour le SNES-
FSU, école publique, République laïque et République
sociale, sont indissociables. Les mandats adoptés aux pré-
cédents congrès sont utiles dans ce combat.

R A P P O R T E U S E S -  R A P P O R T E U R S

Grégory Frackowiak, Matthieu Leiritz,
Aurélia Sarrasin, Valérie Sipahimalani

13Congrès national 2021



14 Congrès national 2021

T H È M E 3
Développer les solidarités,

promouvoir des
alternatives économiques

et sociales

INTRODUCTION

Toute crise interroge la capacité d’un État à la surmonter,
et donc le modèle de société qui le fonde. La crise du
Covid-19 par sa nature et son ampleur exacerbe les
multiples crises préexistantes et les tendances lourdes
provoquées par plusieurs décennies de politiques néoli-
bérales de plus en plus autoritaires : carence d’investisse-
ments publics, croissance des inégalités, injustices, dérè-
glement climatique, pollution... Elle a aussi suscité une
multitude d’analyses et de débats ainsi que des conver-
gences pour construire une alternative.
Car un autre modèle est possible, respectueux des droits,
plus juste, empreint de solidarité et d’égalité, à l’inverse
d’un pouvoir politique qui déjà organise la poursuite et
l’amplification des régressions sociales, politiques et envi-
ronnementales.
Un modèle et des propositions que portent le SNES et la
FSU, et dont seuls sont présentés ici des questionnements
nouveaux par rapport aux congrès précédents, afin de
permettre d’approfondir le débat et l’analyse et pour
aboutir à des mandats renouvelés, forts et partagés, sans
jamais en rabattre sur l’exigence de transformation sociale
du SNES-FSU. Les mandats issus des précédents congrès
gardent toute leur force et leur pertinence et continuent
à être activement défendus par le SNES-FSU, même s’ils ne
sont pas explicitement repris ici.

1. QUELS CHOIX POLITIQUES
ET QUELS FINANCEMENTS
POUR LA JUSTICE SOCIALE
ET LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE ?

1.1. Pour la justice fiscale
Malgré les discours lénifiants, la fraude et l’évasion fiscale
perdurent, provoquant une perte de ressources de plus
de 400 milliards d’euros pour les États. S’y ajoutent les
pertes liées au dumping social et fiscal encouragé par l’UE
et la mise en concurrence des territoires. Dans ce
contexte, les mandats du SNES-FSU gardent toute leur
pertinence. La taxe GAFA française tout comme les négo-

ciations fiscales engagées sous l’égide de l’OCDE sont une
façade et ne sont pas à la hauteur des enjeux, alors que
les bénéfices records des géants du numérique sont
favorisés par la crise.
Les gains de pouvoir d’achat pour les salariés (actifs ou
retraités) doivent découler d’une autre répartition de la
valeur créée par le travail et non d’allégements sociaux ou
fiscaux qui entraînent un recul du bien commun (services
publics et protection sociale). Le SNES-FSU continue de
dénoncer la politique fiscale du gouvernement qui favorise
les revenus du capital et du patrimoine.

1.2. La transition écologique
Cinq ans après l’accord de Paris, tous les signaux sont au
rouge. Sans mesures drastiques, la neutralité carbone ne
sera pas atteinte en 2050. Les déclarations d’intention
doivent se traduire par des décisions fortes prenant en
compte les besoins des populations les plus fragiles et
exposées.
Après une loi sur la transition énergétique qui manquait
d’ambition au début du quinquennat, le président de la
République persévère avec le projet de loi « portant lutte
contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets » : les propositions les plus
ambitieuses de la Convention citoyenne ne sont pas
reprises et la priorité est à nouveau donnée à la compéti-
tivité et à la liberté d’entreprendre. Sur ces questions, les
mandats du SNES-FSU restent malheureusement d’ac-
tualité.

2. PROTECTION SOCIALE
ET POLITIQUES SOCIALES

2.1. Tensions dans le monde du travail
et protections sociales

La crise sanitaire, entravant de nombreuses activités a
renforcé l’ubérisation et les géants du commerce en
ligne tout en mettant en grande difficulté les travailleurs
de nombreux secteurs qui ont été qualifiés de non essen-
tiels.
La précarité s’est accrue dans le prolongement des
réformes régressives du droit du travail. Le télétravail,
imposé dans des conditions matérielles inégales et souvent
dégradées, provoque un alourdissement de la charge de
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travail, une dissolution des collectifs et des solidarités
professionnels et un effacement des frontières entre vie
personnelle et vie professionnelle. Les réflexions et mandats
adoptés au congrès de Rennes sur les transformations du
monde du travail doivent être poursuivis. Les droits des
travailleurs doivent être reconquis, renforcés et étendus,
en approfondissant la réflexion sur les droits des plus
jeunes.

2.2. Assurance chômage, un projet
de réforme inacceptable

La réforme de l’assurance chômage lancée à l’automne
2019 a été reportée jusqu’à avril 2021 en raison de la crise.
Elle est particulièrement injuste et scandaleuse. Elle postule
que les chômeurs et en particulier les plus précaires seraient
responsables de leur situation. Elle impose des conditions
plus difficiles à atteindre pour ouvrir les droits à l’indem-
nisation. Elle est contestée par les organisations syndi-
cales et le Conseil d’État en a annulé un article qui portait
atteinte au principe d’égalité.
Le gouvernement et le patronat veulent la relancer et
instrumentalisent la dette de l’UNEDIC pour l’imposer.
Cette dette est liée aux mesures prises pour préserver les
revenus des personnes empêchées de travailler en raison
de la crise sanitaire. Le gouvernement doit la reprendre et
en organiser l’apurement ou l’annulation pour ne pas
faire peser les conséquences financières de la crise sur les
chômeurs.

2.3. Droit au logement et financement
La crise du logement s’est accentuée, ses effets sur la
crise sanitaire sont particulièrement douloureux (augmen-
tation de la pauvreté et du nombre de SDF). Les réper-
cussions sont désastreuses notamment sur les enfants qui
ne peuvent pas suivre une scolarité satisfaisante.
La loi ÉLAN (Évolution du logement, aménagement et
numérique), dénoncée par le SNES-FSU, ne se traduit ni par
des constructions supplémentaires suffisantes, ni par une
amélioration sensible de l’habitat. Si le budget 2021 est
légèrement en hausse (après trois années de baisse) c’est
grâce aux réserves d’Action logement, acteur essentiel
du parc social.
En pleine crise, l’État économise 1 milliard d’euros avec la
réforme des APL qui diminuera le nombre d’allocataires de
600 000 en 2021. Le coût des loyers pèse, l’État lutte
mal contre le peu de résultats du plafonnement en vigueur
dans certaines villes et n’impose pas de sanctions dissua-
sives aux 53 % de municipalités qui dérogent aux 25 %
de logements sociaux. Le SNES-FSU continue de lutter
pour un droit au logement pour tous.

2.4. Financer la Sécurité sociale dans
le respect de ses principes fondateurs

Les ressources de la Sécurité sociale et ses principes fonda-
teurs ont été remis en cause par les gouvernements succes-
sifs dans le but de la réduire à un filet de sécurité pour les
plus pauvres.
Les 136 milliards de la dette liée à la pandémie laissés à la
charge de la Sécurité sociale traduisent la volonté de
détruire la Sécu et de justifier la poursuite de la politique
austéritaire. Cette dette doit être transformée en emprunt
d’État et être soit remboursée à long terme à taux zéro, soit
intégrée à un processus d’annulation d’une partie de la
dette publique.
La création de la 5e branche autonomie est une attaque
structurelle de la Sécu : gestion contraire au paritarisme,
financement par l’impôt, transfert d’autres branches, et
éventuellement recours au privé. La perte d’autonomie est
un aléa de la vie et trouve naturellement sa place dans la
branche maladie. Le SNES-FSU s’oppose à ces mesures et

rappelle que ses positions et propositions restent perti-
nentes.

3. SANTÉ : UN DROIT
FONDAMENTAL À GARANTIR

3.1. Protection sociale complémentaire
et 100 % Sécu

Le SNES-FSU réaffirme son opposition aux contrats ou
règlements collectifs qui découplent santé et prévoyance
et qui suppriment les solidarités avec les retraités, au
désengagement de l’assurance maladie obligatoire vers les
complémentaires. Il est pour la prise en charge de l’en-
semble des soins prescrits par l’assurance maladie obliga-
toire et la défense des valeurs et pratiques mutualistes. Il
réaffirme son opposition à l’obligation d’adhésion des
agents (de manière générale) et à une complémentaire
notamment choisie par l’employeur, sur le modèle de ce
qui est appliqué pour les salariés du privé depuis 2016 (ANI
de 2013). Il continuera dans un front syndical large de
défendre ses mandats et dénonce la volonté gouverne-
mentale d’imposer des contrats de groupe à adhésion
obligatoire aux agents de la Fonction publique. Le SNES,
avec la FSU, poursuivra son engagement pour la Sécu
dans le prolongement de l’Appel de Saint-Étienne.

3.2. Politique de santé : un droit
effectif pour tous, une démocratie
sanitaire à refonder, un monde
des soignants à reconstruire

Avant la crise sanitaire, les mobilisations pour l’hôpital
étaient nombreuses et intenses. L’austérité imposée à
l’hôpital public depuis plus d’une décennie a révélé au
grand public ses effets destructeurs.
La crise a imposé l’ouverture de négociations pour l’hôpital
et ses agents, mais les mesures prises dans le cadre du
Ségur de la santé sont largement insuffisantes et les ferme-
tures de lits se sont poursuivies en 2020.
Le système et les droits aux soins doivent être renforcés.
Le SNES-FSU rappelle la nécessité de lutter contre les
restes à charge et les déserts médicaux, de revenir sur
toutes les mesures reportant les coûts sur les patients, de
lutter contre les inégalités en santé et de développer la
prévention et la prise en charge des maladies chroniques.
La crise sanitaire a montré l’inefficacité des ARS et la
nécessité de développer un égal accès aux soins sur l’en-
semble du territoire.

4. RETRAITES : DES PROJETS
DE RÉFORMES SYSTÉMIQUE
ET PARAMÉTRIQUE
À COMBATTRE

La réforme a été votée début 2020 à l’Assemblée : une loi
organique impose une gestion à l’équilibre sur cinq ans et
une loi ordinaire crée un système à points. Suspendue en
mars 2020, la réforme a un avenir incertain. Le SNES-FSU
demande le retrait de ce texte qui va conduire à une
baisse importante des pensions, notamment pour les
femmes.
Des mesures paramétriques sont aussi probables. Le
Conseil d’orientation des retraites (COR) chiffre le déficit
du système à 23,5 milliards d’euros en 2020 du fait d’une
dégradation des recettes et propose le recul de l’âge de
départ à la retraite (64,2 ans en 2030) et la baisse de la
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pension moyenne de 0,2 point. Le SNES-FSU dénonce
une manipulation qui consiste à gonfler les déficits pour
justifier des mesures brutales.
La part des retraites dans le PIB diminue depuis 2014 du
fait des réformes régressives successives. Cette baisse va
se poursuivre et si le niveau de vie moyen des retraités est
actuellement équivalent à celui des salariés, le COR prévoit
un décrochage important entre actifs et retraités et un
retour aux années 1980 en 2070. La pension nette
moyenne va certes augmenter mais moins que le revenu
d’activité moyen.
Les réponses au financement des retraites ne sont pas
à trouver dans la paupérisation des retraités ni dans un
prolongement de l’activité professionnelle qui réduit
le temps à la retraite et fait obstacle à l’emploi des
jeunes.
Les revendications et les analyses du SNES-FSU gardent
toute leur pertinence. Il propose : lutte contre les exoné-
rations, la fraude et l’évasion fiscale, augmentation des
salaires et traitements, lutte contre le chômage, augmen-
tation des cotisations patronales et égalité profession-
nelle effective entre femmes et hommes.

5. LE RÔLE ET LE NIVEAU
D’INTERVENTION
DES SERVICES PUBLICS

5.1. L’organisation territoriale de l’État
E. Macron poursuit les réformes passées de restructura-
tion des services publics (SP) et des administrations
centrales. Son ambition libérale austéritaire de circonscrire
l’intervention de l’État au strictement régalien, se traduit
par plus d’autonomie normative pour les collectivités
territoriales. Pour le SNES-FSU, le danger est double :
inégalité de traitement des usagers et détérioration de la
qualité des SP.
Dès le rapport CAP 2022, il s’est agi de baisser les dépenses
publiques, avec par exemple un recours accru au numé-
rique. S’en suivent une nouvelle organisation de l’État et
une réforme des administrations centrales avec notamment
le transfert des missions sport, jeunesse, éducation popu-
laire à l’Éducation nationale. Les administrations centrales
sont assignées à des missions de conception et d’évalua-
tion. Ainsi les circulaires nationales doivent être limitées,
les textes d’application étant renvoyés à la décision des
préfets. Le SNES-FSU dénonce la possibilité depuis 2020
d’intégration des services de l’Éducation nationale aux
secrétariats généraux communs des départements, sous
l’autorité des préfets, elle fait courir le risque de perte d’au-
tonomie et de qualité du service public d’éducation.

5.2. Loi 4D
Le projet de loi 4D (Décentralisation, Déconcentration,
Différenciation, Décomplexification) permettrait la multi-
plication d’expérimentations locales et déléguerait plus
de compétences aux collectivités territoriales. L’argument
de la plus grande efficacité du renvoi au local est très
contestable en termes de service public rendu.
Des expérimentations (recentralisation du RSA, logement,
transferts de compétences à la carte pour les Régions) et
l’extension du pouvoir normatif des collectivités sont
prévues. Le droit d’expérimentation sans autorisation préa-
lable de l’État serait donné aux Régions. D’autres CT pour-
raient ensuite adopter les mesures expérimentées quelle
que soit leur situation. Le SNES-FSU rappelle son attache-
ment à l’égalité de traitement des citoyens sur tout le
territoire, il s’oppose donc à l’extension d’un pouvoir
réglementaire ou normatif aux Régions.

Dans le champ de l’éducation, la médecine scolaire serait
transférée en totalité aux départements, pour créer un
service départemental médical de l’enfance. Les gestion-
naires d’EPLE, passeraient sous la double autorité de l’État
et de la CT de rattachement. Le gouvernement organise
la poursuite de la régionalisation toujours plus grande de
l’Éducation.

6. DROITS ET LIBERTÉS

6.1. Contre l’escalade sécuritaire
La dérive sécuritaire du gouvernement remet en cause
les libertés fondamentales et donc la démocratie.
La répression du mouvement social s’est traduite par des
mesures d’intimidation, de gardes à vue systématiques, de
poursuites pénales contre des militants, notamment syndi-
calistes, mais aussi contre des lycéens. Le SNES-FSU réaf-
firme son soutien aux militants victimes de ces pratiques.
Les violences policières se sont multipliées, le droit à mani-
fester a connu de sérieuses restrictions. 
Il réclame l’abrogation de la loi dite de sécurité globale qui
porte atteinte à la liberté d’informer, présente des dangers
majeurs quant au respect de la vie privée, de la liberté d’ex-
pression, ouvre la voie à la privatisation de la police et vise
à empêcher le recueil de preuves des formes les plus anti-
démocratiques et violentes de la politique sécuritaire du
gouvernement.

6.2. Lutte contre le racisme, 
l’antisémitisme et les idées 
d’extrême droite

Les actes racistes et antisémites se multiplient et se radi-
calisent, encouragés par la banalisation dans le débat
public de discours issus de l’extrême droite.
Certaines dispositions du projet de loi « confortant le
respect des principes républicains », anciennement « loi
contre le séparatisme » visent, sans jamais le citer dans ses
articles, le contrôle du culte musulman. La lutte contre le
terrorisme islamiste ne doit pas être le prétexte, encore une
fois, de division des catégories populaires et du salariat
quelles que soient leurs origines et/ou leur confession.
Cela participe d’une stratégie au profit des détenteurs
du capital que condamne le SNES-FSU.
Le SNES-FSU continue de lutter contre le racisme et les
idées d’extrême droite sous toutes leurs formes, contre les
stigmatisations que subissent les musulmans, ou ceux qui
sont considérés comme tels. 

6.3. Sécurité et accessibilité
des établissements

Sous prétexte de simplification, le ministère a supprimé
l’Observatoire national de la sécurité et de l’accessibilité des
établissements d’enseignement pour le remplacer par une
cellule du bâti scolaire, malgré l’opposition unanime de ses
membres. 
Le SNES et la FSU exigent la création de groupes de travail
pérennes sur tous les sujets liés à la sécurité et à l’acces-
sibilité.

6.4. Législation sur les stupéfiants
La logique répressive n’apporte aucune solution au
problème de l’usage de cannabis, massif en France.
Traiter cette question comme un problème de santé
publique est l’unique moyen de rendre crédibles et effi-
caces les campagnes de prévention, notamment en direc-
tion des jeunes.
La réglementation de l’usage et de la vente, sous le
contrôle de l’État mettrait fin aux trafics et doit être mise
en débat.
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6.5. Lutte contre l’âgisme
Ce sont toutes les formes de discrimination, de mépris
fondées sur l’âge et qui touchent particulièrement les
personnes âgées. Les stéréotypes abondent. Les seniors
refusent qu’on les infantilise ou les méprise.
Les mesures âgistes se multiplient : taxe sur les médica-
ments, augmentation de la cotisation pour les mutuelles
à partir de 70 ans, moindre accès aux aides sociales après
60 ans.
L’âgisme doit être combattu. Le SNES-FSU oppose une
autre vision de la société, où chacun trouve place toutes
générations confondues.

6.6. Lutte contre les violences sexistes,
sexuelles et/ou intrafamiliales

Le SNES-FSU revendique une véritable politique d’éradication
des violences sexistes et sexuelles, et leurs conséquences sur
la santé et le travail des victimes, personnels et usagers.
L’Éducation nationale est plus que carente en la matière.

6.7. Droits des personnes trans
Le SNES-FSU revendique la prise compte des probléma-
tiques spécifiques aux personnes trans dans les politiques
publiques : congé de transformation pour les personnels,
guide d’accompagnement des élèves transgenres... THÈME 3

ZOOM

TERRITORIALISATION : 
DÉFENDRE L’AMBITION POUR

TOUTES ET TOUS

L’École connaît actuellement un double mouvement :
• renvoi au niveau local (académique ou de l’établisse-
ment) d’un nombre croissant d’arbitrages ;
• glissement vers les collectivités territoriales de missions
jusqu’alors dévolues à l’Éducation nationale : cocons-
truction État-Régions de la carte des formations, transfert
de la mission d’information sur l’orientation et de la
médecine scolaire, mise sous tutelle partagée des gestion-
naires...
Ces choix découlent d’une conception libérale de l’exer-
cice quotidien des missions de service public : transfert au
privé des emplois publics, essentialisation des inégalités
sociales, territoriales ou culturelles.
Le respect du cadre réglementaire national n’est plus
une priorité. Les politiques ministérielles récentes renfor-
cent la dérégulation et l’individualisation de la gestion des
établissements, voire des personnels. Le cadre national,
protecteur du principe d’égalité, s’efface au prétexte
d’une adéquation aux territoires et aux particularités
locales. C’est un renoncement à une même ambition
pour toutes et tous.
Les collectivités territoriales prennent la main sur la nature
et l’ouverture de certaines formations, ainsi que sur
l’orientation et les parcours des élèves, générant des
inégalités d’accès aux diplômes. Elles se voient aussi
transformées en prestataires de l’État dans d’autres
domaines : bâti, informatique, restauration, etc. Ces
missions n’étant pas financées à hauteur suffisante par
l’État, lequel par ailleurs impose une réduction de l’em-
ploi public, les collectivités font souvent le choix d’exter-
naliser et donc de privatiser des missions.
Se développent aussi des dispositifs communs Éduca-
tion nationale-collectivités territoriales (2S2C, Cités éduca-
tives...) qui brouillent les responsabilités et les finance-

ments, tout en permettant l’entrisme d’officines privées.
Le SNES-FSU défend l’Éducation nationale, ses personnels,
ses élèves, ses usagers.
Or la territorialisation du service public d’éducation remet
en cause sa légitimité même par des aspects multiformes :
exercice quotidien des métiers, rapport au statut et à sa
pertinence, administration du service public d’éducation,
adaptations locales des formations, des enseignements et
de leurs horaires, définitions locales des diplômes...
Le SNES-FSU exige :
• un cadre réglementaire national s’imposant à tous les
établissements dans le respect des règles statutaires :
horaires d’enseignements, programmes, carte des forma-
tions... ;
• la fin de toute forme de contractualisation en direction
des établissements : contrats d’objectif, auto-évaluation,
contrat local d’accompagnement... Le projet d’établisse-
ment doit permettre à l’ensemble de la communauté
éducative de se doter d’une organisation et d’un mode
de fonctionnement visant à améliorer le service public
d’Éducation, en particulier la réussite des élèves, dans un
cadre national ;
• la prise en charge par le service public d’Éducation de
l’ensemble des missions de l’école et des personnels affé-
rents : orientation, enseignement des LVER... Comment
et jusqu’où tenir compte des particularités ou des besoins
locaux tout en conservant les garanties du cadre national ?
• le respect de la liberté pédagogique, du statut et des
missions des personnels par les collectivités territoriales :
choix des manuels scolaires, dotations en matériel... ;
• le maintien d’un recrutement et d’un mouvement
national des personnels à même d’assurer un vivier suffi-
sant pour répondre aux besoins de l’ensemble des terri-
toires.
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1. INTRODUCTION
À moins de 18 mois de l’élection présidentielle, le paysage
politique laisse augurer de difficultés à sortir de l’impasse
entre un candidat adepte d’une accentuation des poli-
tiques libérales et un représentant de l’extrême droite. Le
Président actuel cherche à enfermer le débat dans un
futur duel l’opposant au Rassemblement National et,
pour cela, investit, en plus des réformes destructrices du
modèle social français et des solidarités, les thématiques
chères à l’extrême droite. Après s’être attaqué aux
retraites, à l’assurance chômage, au lycée et à l’ensei-
gnement supérieur, le gouvernement met désormais l’ac-
cent sur les questions sécuritaires, identitaires par le biais
de lois mais en recourant aussi à la répression des forces
contestataires et la restriction des libertés publiques et indi-
viduelles. Les discours sur les enseignements à tirer de la
situation actuelle n’ont débouché sur aucune remise en
cause d’un modèle de capitalisme financiarisé, les préoc-
cupations environnementales affichées sont restées sans
suite. La crise sanitaire, dans un contexte de creusement
des inégalités et de paupérisation de toute une partie de
la population a montré l’importance et l’utilité des services
publics, mais on entend déjà du côté du gouvernement
comme du MEDEF marteler le discours sur la dette et le
besoin de réduire la dépense publique. Les réformes
mises en veilleuse comme celle des retraites risquent de
ressurgir, retardant encore l’âge de départ en retraite, et
alors que le chômage croît, l’indemnisation des chômeurs
est réduite.
Les organisations syndicales sont entravées dans leur
action et leur rapport aux salariés par la situation sanitaire,
minorées par le président de la République qui n’a pas
caché son peu de considération pour les corps intermé-
diaires. Les licenciements et les problèmes salariaux provo-
quent des luttes sectorielles mais le manque de visibilité sur
des perspectives globales d’amélioration, la difficulté à
faire émerger des alternatives crédibles et partagées entra-
vent les possibilités de mouvements plus larges. Dans la
Fonction publique, les fédérations ont échoué à faire
comprendre l’ampleur des transformations imposées par
le gouvernement et leurs conséquences pour personnels
et usagers.
Dans ce contexte, des initiatives intéressantes apparaissent,
à l’image des organisations rassemblées dans le collectif
« Plus jamais ça », initiatives à faire connaître plus large-
ment. Le travail entre tous les mouvements progressistes
doit s’intensifier, des contacts entre organisations syndicales
et partis politiques devraient permettre de poser les fonde-
ments de projets pour une société plus juste et plus respec-

tueuse de l’environnement. La FSU et ses syndicats pour
leur part devront développer les questions des services
publics, notamment l’importance de l’éducation, celles
de la protection sociale, la conception de la Fonction
publique.

2. LA FSU
2.1. Avenir et évolution
Le congrès FSU de 2019 a à nouveau validé la démarche
consistant à travailler conjointement au renforcement
de la FSU et de ses syndicats ainsi qu’au rassemblement
du syndicalisme de transformation sociale par des étapes
dont l’objectif serait l’unification. Le constat fut fait du
peu d’avancées dans la mise en œuvre du mandat pour
des raisons plurielles. La CGT, centrale dans ce processus
d’unification, a été fortement bousculée par la politique
du gouvernement Macron, avec les attaques contre tous
les acquis sociaux (code du travail, retraites...). Elle a
multiplié les journées d’action sans obtenir véritable-
ment de gains substantiels en dépit de mouvements
souvent importants. Des débats vifs sur la stratégie et
l’orientation la traversent et ont conduit à reléguer au
second plan les questions d’unification. La FSU de son
côté a continué à agir pour promouvoir une unité d’ac-
tion partout où cela était possible mais n’a pas vraiment
pris d’initiative dans le sens d’une unité plus structurelle
du syndicalisme. Ces préoccupations sont restées notam-
ment le fait des militants sans irriguer véritablement tous
les échelons des syndicats, sans être partagées par les
syndiqués.

2.2. Loi de transformation de la
Fonction publique et syndicalisme

L’actualité récente devrait amener à prendre des mesures
pour aller dans le sens du mandat. Au-delà des difficultés
structurelles du syndicalisme déjà identifiées, notre fédé-
ration et par là même le syndicalisme de la Fonction
publique risque d’être confronté à de lourds problèmes
dans un avenir proche. La loi de transformation de la
Fonction publique, en minorant le rôle des CAP et en
réduisant leur nombre, en diminuant le nombre de repré-
sentants dans les instances va avoir des conséquences
négatives sur le travail au plus près des personnels,
touchant particulièrement le syndicalisme de métier que
pratique le SNES-FSU. Cela rend aussi plus prégnante la
question de la création d’un syndicat du second degré de
la FSU rassemblant SNES, SNUEP et SNEP. D’autre part, la
mesure de la représentativité établie sur public/privé telle
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qu’imposée par le gouvernement, va écarter la FSU des
concertations et négociations sur toutes les questions
transversales concernant les salariés comme la protection
sociale par exemple, ou les retraites.
L’urgence devrait nous conduire à renforcer les liens au
niveau Fonction Publique, donner une visibilité plus grande
au travail commun réalisé avec d’autres organisations
(publications communes, expressions dans les instances,
formations communes...), travailler avec la FSU à organiser
les États généraux du syndicalisme décidés en 2019. Le
rapprochement avec la CGT et toutes les organisations qui
partagent notre objectif suppose d’aborder les questions
sur lesquelles nous pouvons diverger, faire connaître ces
débats, travailler à des synthèses.

2.3. Fonctionnement des instances
régionales et académiques
et dialogue social

2.3.1. Fonctionnement des
instances régionales

Suite à la mise en place des grandes Régions regroupant
plusieurs académies, les instances régionales se sont multi-
pliées, sans qu’un fonctionnement satisfaisant ait vrai-
ment été trouvé. La phase transitoire n’est toujours pas
terminée et le temps militant est accaparé, parfois en
vain, tant le dialogue social s’est dégradé. Cependant, le
SNES et la FSU doivent continuer à affirmer leur présence
dans les instances comme force de proposition et de
revendication. Quels moyens syndicaux, quelles moda-
lités d’organisation pour renforcer le rôle de la FSU et du
SNES dans ces instances régionales et académiques ? La
transformation des CTA en CSA aura aussi des consé-
quences qu’il faut dès maintenant mesurer pour continuer
à agir efficacement.

2.3.2. Instances fédérales
Les instances fédérales ne jouent pas toujours leur rôle déli-
bératif, faute le plus souvent de préparation suffisante et
de mandatement des composantes. Mais elles sont un lieu
très important d’échanges, essentiels pour faire vivre la
fédération. Le transfert de compétences de l’État aux
Régions se poursuit malgré l’opposition des personnels
concernés et nécessite donc d’établir un rapport de force
plus important : la FSU y a un rôle essentiel à jouer. Nous
devons améliorer les modalités de travail commun dans ces
instances fédérales. Comment faire compte tenu des
distances géographiques et du temps militant disponible ?
Des pratiques de travail à distance expérimentées durant
la pandémie peuvent-elles être utilisées de façon plus
pérenne ?

2.3.3. Les SFR
Les liens entre les SFR régionales et la SFR nationale se sont
renforcés ces dernières années. Ce travail est à poursuivre.
Les SFR régionales ont aussi intensifié leur activité, notam-
ment grâce à des stages en académies réunissant actifs et
retraités, tout particulièrement sur le dossier de la réforme
des retraites. Il ne faut pas baisser la garde et ce travail doit
se poursuivre.

2.3.4. La FGR
La FGR-FP joue un rôle important au sein du « groupe
des 9 » dans la mesure où, avec la FSU, elle porte spéci-
fiquement la voix des retraités de la Fonction publique, en
défendant le Code des Pensions. Le projet Macron de
réforme des retraites prétendait aligner l’ensemble des
régimes vers le bas pour réaliser la convergence
public/privé. La FGR-FP a contribué à resserrer l’unité
public/privé en participant aux luttes pour le pouvoir

d’achat des retraités et pour la reconnaissance de la place
des retraités dans la société.
Cependant la FGR-FP connaît des difficultés du fait d’une
diminution de ses adhérents directs et du départ de syndi-
cats de l’UNSA ce qui fragilise son développement. Les
mandats de Rennes gardent leur pertinence.

3. LE SNES-FSU
3.1. Place dans la profession

et le débat public
La légitimité du SNES-FSU comme premier syndicat du
second degré ne fait pas débat, mais il n’échappe pas,
comme d’autres organisations à des remises en cause :
concurrence de collectifs se présentant comme plus effi-
caces que des syndicats soi-disant dépassés, érosion du
nombre de syndiqués, discours caricaturaux sur une posi-
tion syndicale conservatrice et réfractaire au changement...
Les formes d’engagement sont aujourd’hui de plus en
plus diverses au détriment, parfois, de l’engagement
syndical. Les mobilisations de ces trois dernières années
(retraites, bac) ont montré que notre structure syndicale
restait la plus à même d’organiser, relayer, amplifier la
mobilisation. Comment ancrer durablement le SNES-FSU
comme référence dans une profession qui se renouvelle et
un débat public parfois réducteur ?

3.2. Organisation
Les observatoires de la vie syndicale ont confirmé la néces-
sité de renforcer le réseau de S1. Ce travail devra être pour-
suivi et amplifié, à l’aide d’outils à définir ou mettre à jour :
lesquels ? L’isolement du secrétaire de S1, des syndiqués,
dans des sections de petite taille est souvent évoqué :
faut-il développer les échanges entre S1 à l’échelle d’un
bassin ? d’une ville ? 
Les S2 et les S3 doivent pouvoir se consacrer pleinement
aux activités de leur périmètre d’action : quels outils et
quelle forme de mutualisation pour atteindre cet objectif ?
Le fonctionnement de nos instances à tous les niveaux doit
être repensé : comment y faciliter l’implication de nouveaux
militants ?

3.3. Communication
Plusieurs outils de la communication du SNES-FSU ont
évolué depuis le dernier congrès : refonte du site internet
et de L’US MAG, amélioration de la communication
numérique notamment à travers les réseaux sociaux,
sur lesquels nous sommes plus présents et plus réactifs.
Le SNES-FSU y est, de loin, la première organisation
syndicale de l’Éducation nationale. Le SNES-FSU a égale-
ment été davantage présent dans les médias (papier,
radio ou télévision), dans une période de forte actualité
éducative (retraites, bac, Covid-19...). Enfin, à l’occasion
des élections professionnelles, des campagnes théma-
tiques (salaire correct exigé, 42H53, tempête d’effectifs...)
ont été déclinées sur nos différents supports, papier et
numérique. Le confinement lié à la crise sanitaire a
amené le SNES-FSU à développer des outils d’échanges
en direct avec la profession : foire aux questions,
US adaptée au format numérique, interventions en direct
sur les réseaux sociaux.
Ces avancées doivent être confirmées en renforçant le
secteur communication du SNES-FSU, notamment sur le
pôle numérique. La synergie entre communication papier
et numérique doit être approfondie, en s’appuyant sur ce
qui a été fait pendant le confinement (complément sur le
site annoncé dans L’US). Les publications papier sont des
outils incontournables pour les S1 qui doivent être avertis
plus systématiquement et en amont de ce qui arrive dans
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les établissements, pour quels publics, dans quel objectif.
Par ailleurs :
• Quelle politique de newsletter aux syndiqués, à la profes-
sion, aux inscrits sur le site mais non syndiqués ?
• Faut-il avoir des déclinaisons disciplinaires ?
• Faut-il développer les outils d’échanges en direct ? 
• Comment mieux mettre en avant les interventions du
SNES-FSU dans les médias ?
• Quelle communication autour de la syndicalisation ?
• La communication du SNES-FSU a pour premier objectif
d’informer les syndiqués, la profession, comment en faire
un outil qui permette d’élargir l’audience du SNES-FSU afin
de peser toujours plus dans le débat public ?

3.4. Formation syndicale
Outil de lien avec la profession et voie d’entrée vers l’ad-
hésion, la formation syndicale doit tirer des enseigne-
ments de la période épidémique.
L’utilisation de la visio dans les stages offre des avantages
(fréquentation) mais aussi des limites (échanges). Faut-il
accroître l’offre de formation nationale et locale par la
visio ?
Quelles que soient les formes, il est important de maintenir
des possibilités de formations larges et variées aux militants,
aussi bien politiques, informatives que techniques.
La mutualisation des riches plans de formations des S2/S3
est indispensable mais peu effective. Quels sont les
blocages à cette mutualisation ? Que mettre en place au-
delà des outils existants ?
Le développement de nouveaux services aux personnels
nécessite une formation adéquate.
La visibilité du SNES-FSU en termes de formation peut
être un atout dans la syndicalisation et dans la perspective
des élections professionnelles. Des journées types « univer-
sités d’été » permettraient de mettre en avant les débats
sur le métier, le syndicalisme.
Comment, au sein de la FSU, améliorer la complémenta-
rité dans les offres de formation syndicale ?
Faut-il aller jusqu’à traiter prioritairement certains sujets
dans des stages fédéraux ?
Au-delà de la FSU, quelle recherche de coopération avec
les partenaires syndicaux, et d’abord la CGT ?

4. INTERNATIONAL

4.1. Le SNES-FSU dans le
syndicalisme international

Avec cette particularité d’être un des rares syndicats au
niveau européen et mondial à porter la voix des personnels
du second degré tout en promouvant un syndicalisme de
transformation sociale, le SNES-FSU confirme ses choix de
s’impliquer et de peser au sein du Comité Syndical Euro-

péen de l’Éducation (CSEE), Région Europe de l’Interna-
tionale de l’Éducation (IE). Il continuera à développer des
relations avec d’autres organisations afin de défendre les
services publics, promouvoir la qualification et la revalori-
sation des personnels de l’éducation et la liberté pédago-
gique. Le SNES-FSU qui préside le Comité Syndical Fran-
cophone de l’Éducation et de la Formation continuera
d’agir dans l’espace francophone.
Avec la crise de la Covid-19 et son impact sur les systèmes
éducatifs, les syndicats ont parfois tendance à jouer la carte
du repli national alors que le partage d’informations et
d’analyses, notamment au plan européen, permet de
dénoncer l’utilisation abusive de comparaisons interna-
tionales de la part des ministres de l’Éducation.
Trois thématiques pourraient être davantage travaillées
avec nos partenaires : le numérique qui touche tous les
aspects du métier, l’école inclusive, et le renouvellement
et renforcement des équipes militantes. Quelles sont les
pistes à explorer afin de mieux appréhender ces nouveaux
enjeux ?
Tout en réaffirmant les mandats adoptés au congrès de
Rennes, le SNES-FSU a besoin de poursuivre sa réflexion sur
une meilleure intégration des dimensions européennes
et internationales dans ses analyses et activités.
Il faut renforcer le lien entre les activités européenne et
internationale du SNES-FSU et son action au quotidien en
y faisant participer davantage les militants. 

4.2. Solidarité internationale
Dans un contexte marqué dans de nombreux pays par des
conflits qui traduisent les aspirations démocratiques des
peuples à faire reconnaître les droits fondamentaux d’ex-
pression, d’association, de manifestations et de grève, la
solidarité entre syndicats est plus que jamais nécessaire.
Le SNES-FSU développe depuis longtemps de multiples
actions de solidarité qui s’incarnent dans des projets de
coopération avec des syndicats partenaires principalement
d’Afrique francophone mais aussi d’Amérique latine,
d’Asie et d’Europe centrale et orientale. Elles incluent des
soutiens ponctuels aux syndicalistes de l’éducation menacés
dans le monde, des rencontres et des échanges avec de très
nombreux syndicats, le soutien à l’action du CSFEF et la
participation aux forums sociaux.
Il entend poursuivre toutes ces formes d’action malgré les
difficultés réelles posées par la crise sanitaire. Des parte-
nariats nouveaux pourraient aussi être engagés, impli-
quant peut-être des S3 ou favorisant une coopération
multilatérale entre le SNES et des syndicats partageant les
mêmes problématiques. L’information et l’implication des
militants du SNES dans la solidarité internationale passera
par la diffusion de l’info-lettre aux S2 et S3 et par la
promotion du blog international sur le nouveau site, outil
d’information et de partage.
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ZOOM

SYNDICALISATION

Depuis le dernier congrès, le nombre de syndiqués
continue de diminuer, de façon plus importante depuis
le début de la pandémie en 2020. Plusieurs explications
à cela : la difficulté de réunir les collègues dans les établis-
sements, un réseau de S1 moins dense, une charge de
travail accrue qui pousse les collègues à se détourner des
pratiques syndicales, les conséquences de la loi de trans-
formation de la Fonction publique. Le SNES-FSU doit
absolument trouver les moyens de renforcer son audience
et le nombre de ses syndiqués.
Paradoxalement, ce sont les catégories qui ont le plus
besoin du soutien du syndicat qui s’en détournent le
plus. Il faut d’abord faire mieux connaître le SNES-FSU
auprès des jeunes et des entrants dans le métier.
Comment joindre les stagiaires, les étudiants ?
La question n’est pas de réduire l’action du SNES-FSU à
celle d’un « syndicat de services », mais les collègues
attendent du syndicat l’aide dont ils ont besoin, notam-
ment les plus précaires. On pourrait envisager, par
exemple, d’accorder aux contractuels en CDD adhérents
une aide financière, sur justificatif, pour les frais de dépla-
cement non pris en charge par le rectorat, faute d’éta-
blissement de rattachement. Ceci pourrait aussi concerner
les stagiaires qui n’obtiennent pas le remboursement
des frais réels de déplacement.
Chaque secteur (Non-titulaires, AED-AESH, FIC-EDM,
Métier-Catégories, retraités) pourrait produire une trame
de « livret pratique » à compléter par les S3 avec tous les
droits et aides disponibles (coordonnées des services
sociaux des rectorats, MGEN, CAF, habitat social, etc.),
livret réservé aux adhérents. Quels autres dispositifs
proposer ?
Dans une profession en perpétuel renouvellement,
dans un contexte où la culture de l’engagement syndical

est considérée avec plus de distance, il est indispensable
de valoriser l’acte de se syndiquer au SNES-FSU, en
amont mais aussi lors de l’adhésion. Avant l’adhésion,
dans les campagnes, l’accent sera mis sur la conception
du syndicalisme porté par le SNES-FSU, son projet pour
l’École mais aussi ce qu’il apporte concrètement à ses
adhérents (réseau de proximité, stages, mobilisations et
actions collectives, conseils individuels, outils pour la
réflexion pédagogique...). Il convient de marquer le
temps fort de la première adhésion au SNES-FSU :
aujourd’hui, parmi d’autres, elle n’est pas suffisam-
ment valorisée. Un kit d’accueil donnant les clés pour
comprendre le SNES-FSU : structures, contacts nationaux
et locaux, outils syndicaux, sera conçu et envoyé à
chaque nouveau syndiqué. Les ressources disciplinaires
et sur les pratiques professionnelles seront particuliè-
rement mises en avant. Le conseil et l’accompagnement
des collègues seront développés pour toutes les opéra-
tions de gestion des personnels pour contrer l’amoin-
drissement du rôle des CAP.
Le SNES-FSU mettra en pratique ses mandats de Rennes
sur ses réflexions sur le métier. Des thématiques sur les
pratiques professionnelles seront identifiées à échéances
régulières et feront l’objet d’un travail approfondi qui
irriguera ensuite l’appareil militant pour mieux être
proposé à la profession. Des focus disciplinaires régu-
liers seront proposés pour faire le point sur l’actualité
et les débats de fond d’une discipline, relayés ensuite
à travers les différents outils de communication du
SNES-FSU.
Pour la syndicalisation des retraités, le départ à la retraite
est un enjeu crucial pour assurer la continuité syndicale,
il faut favoriser les initiatives avant la fin de l’activité
professionnelle.
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Projets de modifications statutaires 
instruites par la CA nationale
les 17 et 18 novembre 2020

Conformément à l’article 26 des statuts, la Commission administrative nationale (CAN)
réunie les 17 et 18 novembre 2020 a procédé à l’instruction des projets de modifications
statutaires dont elle a été saisie. Ces propositions sont les suivantes :

MODIFICATION NUMÉRO 1
Ajout dans l’article 4 :
« de combattre les discriminations qui perdurent dans la société, à l’école et dans le syndicat.
Le SNES les combat y compris en son sein, en favorisant la place des personnes discriminées,
notamment celle des femmes, dans ses instances, leurs prises de parole, leur accès aux respon-
sabilités, et leur inclusion dans les textes qu’il produit à travers l’écriture inclusive. »

MODIFICATION NUMÉRO 2
Modification du préambule 4e alinéa, après : « Il respecte le pluralisme dans son fonctionnement. »
Ajouter :
« ..., permet la représentation des tendances dans les instances délibératives et pour les
tendances qui le souhaitent dans les instances exécutives (bureau national, secrétariat national
et secrétariat général), qui doivent se tenir à intervalles réguliers ; il favorise l’intégration des
minoritaires qui le souhaitent au travail des secteurs, y compris en responsabilité. Dans le
cadre de ce droit de tendance, le SNES organise de façon concertée l’expression régulière de
ces tendances dans la presse syndicale, sur son site internet et dans ses communications en
 direction des syndiqué-es. »

MODIFICATION NUMÉRO 3 
Ajout d’un article 5 ter :
« Dans le souci de favoriser le renouvellement et la rotation des mandats syndicaux, le SNES
recherchera une forme de rotation de ces mandats. Il veillera à ce que la responsabilité de secré-
taire départemental-e, académique et national-e, ainsi que celle de représentant-e de catégorie
ou de secteur ne soit occupée par un-e même militant-e plus de trois mandats consécutifs. Pour
tendre vers cette rotation, le renouvellement doit donc être anticipé autant que possible dès le
second mandat, pour permettre par exemple un tuilage durant le troisième mandat. »

Modifications statutaires proposées par 
Clément Lefèvre et Marie Haye élu·e·s à la CAN 

pour l’École Émancipée lors de la CAN des 17 et 18 novembre
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AED : Assistant d’éducation
AESH : Accompagnant des élèves en situation de handicap
AG : Assemblée générale
CA : Conseil d’administration
CAF : Conseil académique à la formation
CAP : Commission administrative paritaire
CCP : Commission consultative paritaire
CDD/CDI : Contrat à durée déterminée/indéterminée
CHSCT : Comité hygiène, sécurité et conditions de travail
CP : Commission permanente
CPA : Cessation progressive d’activité
CPE : Conseiller principal d’éducation
CTA : Comité technique académique
DCIO : Directeur de centre d’information et d’orientation
DGAFP : Direction générale de l’administration

et de la Fonction publique
EMC : Éducation morale et civique

EPLE : Établissement public local d’enseignement
FCA : Formation continue des adultes
HMIS : Heure mensuelle d’information syndicale
ICA : Indemnité de charge administrative
ISOE : Indemnité de suivi et d’orientation des élèves
M2 : Master 2
MEEF : (Master) Métiers de l’enseignement, de l’éducation

et de la formation
MENJS : Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse

et des Sports
MI-SE : Maîtres d’internat – surveillant d’externat
PIAL : Pôle inclusif d’accompagnement localisé
PPCR : (Protocole) Parcours professionnels, carrières

et rémunérations
Psy-ÉN EDO : Psychologue de l’éducation nationale spécialité

éducation, développement et conseil
en orientation scolaire et professionnelle

TZR : Titulaire sur zone de remplacement

2S2C : (dispositif) Sport-Santé-Culture-Civisme
ANI : Accord National Interprofessionnel 
APL : Aide personnalisée au logement
CAP 2022 : Comité action publique 2022
COR : Conseil d’orientation des retraites
CT : Collectivité territoriale
ÉLAN : (loi) Évolution du logement, aménagement

et numérique
EPLE : Établissement public local d’enseignement

GAFAM : Google Apple Facebook Amazon Microsoft
LVER : Langues vivantes étrangères et régionales
OCDE : Organisation de coopération et de développement

économiques
PIB : Produit intérieur brut
RSA : Revenu de solidarité active
SP : Services publics
UNEDIC : Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi

dans l’industrie et le commerce

AED : Assistant d’éducation
AESH : Accompagnant des élèves en situation de handicap
CAF : Caisse d’allocation familiale
CAP : Commission administrative paritaire
CDD : Contrat à durée déterminée
CGT : Confédération générale du travail
CSA : Comité social d’administration
CTA : Comité technique académique
CSEE : Comité syndical européen de l’éducation
CSFEF : Comité Syndical Francophone de l’Éducation

et de la Formation
FGR-FP : Fédération générale des retraités de la Fonction

publique
FIC-EDM : (secteur du SNES-FSU) Formation initiale

et continue – Entrée dans le métier

IE : Internationale de l’Éducation
L’US : L’université syndicaliste (titre du journal du SNES-FSU)
MEDEF : Mouvement des entreprises de France
MGEN : Mutuelle générale de l’Éducation nationale
SFR : Section fédérale des retraités
SNEP : Syndicat national de l’éducation physique (FSU)
SNESup : Syndicat national de l’enseignement

supérieur (FSU)
SNUEP : Syndicat national unitaire de l’enseignement

professionnel (FSU)
S1 : Section syndicale d’établissement
S2 : Section départementale
S3 : Section académique
S4 : Siège national
UNSA : Union syndicale des syndicats autonomes

DÉFINITION DES SIGLES ET ACRONYMES UTILISÉS DANS CE DOCUMENT

AED : Assistant d’éducation
AESH : Accompagnant des élèves en situation de handicap
BEP : Élèves à besoin éducatifs particuliers
BTS : Brevet de technicien supérieur
CLA : Contrats locaux d’accompagnement
CNED : Centre national d’enseignement à distance
CPC : Commission professionnelle consultative
CPE : Conseiller principal d’éducation
CPGE : Classe préparatoire aux grandes écoles
DNB : Diplôme national du brevet
ECG : Classe préparatoire aux grandes écoles Économique

et Commerciale de la voie Générale
EREA : Établissement régional d’enseignement adapté
GRETA : Groupement d’établissements publics d’enseignement
MP2I-MPI : (Classe préparatoire scientifique) Mathématiques,

physique, ingénierie et informatique (MP2I) ou
Mathématiques, physique et informatique (MPI)

ONISEP : Office national d’information sur les enseignements
et les professions

Psy-ÉN EDA : Psychologue de l’éducation, éducation,
développement et apprentissages

Psy-ÉN EDO : Psychologue de l’éducation, éducation,
développement et conseil en orientation scolaire
et professionnelle

REP/REP+ : Réseau d’éducation prioritaire/renforcé
SEGPA : Section d’enseignement général et professionnel adapté
SESSAD : Service d’éducation spécialisée et de soins à domicile
SNESup : Syndicat national de l’enseignement supérieur (FSU)
UE : Unité d’enseignement
UEE : Unité d’enseignement externalisée
ULE : Unité locale d’enseignement en prison
ULIS : Unités localisées pour l’inclusion scolaire
UPE2A : Unités pédagogiques pour élèves allophones arrivants 
VAE : Validation des acquis de l’expérience
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